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Communication du Conseil communal au Conseil général No 7 

Application communale « i-Broye » 
 

 
Dans un monde de plus en plus connecté où les informations doivent parvenir très rapidement, 
le Conseil communal a décidé de proposer à ces citoyens un outil plus adapté à l’air du temps. 
 
Dès lors, après un comparatif entre plusieurs prestataires, le Conseil communal est en mesure 
de vous présenter la nouvelle application communale, via le logiciel i-Broye. 
 

Rejoignez-nous ! 
 
   App Store    Android 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’application i-Broye est géré via la société Cobalt Technologies Sàrl qui a notamment œuvré 
pour la mise en place des autres districts (i-Sarine, i-Gruyère…). 
 
Comme vous l’avez peut-être constaté, l’application a pris ses fonctions mi-novembre et 
permet également la transmission instantanée sur notre site internet.  
 
Le Conseil communal apporte beaucoup d’importance à la communication et voit de nombreux 
avantages dans cette application dont : 
 
1. Une communication rapide et directe 

L’application permet d’informer rapidement les citoyens sur les évènements, urgences, 
travaux, changement divers, etc. en envoyant des notifications en temps réel. 

2. Accessibilités améliorées 
Une application mobile qui est accessible à tout moment et depuis n’importe où, facilitant 
la consultation des informations locales. 

3. Réduction des coûts et protection de l’environnement 
L’utilisation d’une application réduit le besoin de support papier et les frais d’envoi de 
courriers. Néanmoins, certains documents seront tout de même toujours envoyés par 
courrier. 

4. Mise à jour en temps réel 
Contrairement aux affiches ou courriers, une application permet de mettre à jour 
rapidement et en temps réel les informations, notamment en cas d’évènements 
imprévus. 

 
 



Ce nouvel outil complètera les informations plus traditionnelles que sont le pilier public, le 
Belmontois et les potentiels flyers. 
 
Pour conclure, ce type d’application favorise une meilleure communication et gestion des 
relations entre la commune et ses habitants, tout en modernisant les interactions. 
 
 
M. Albert Pauchard, Syndic 
 
 


